
TARIFS / SAISON 2024 – 2025

CATEGORIES BASE LICENCE TOTAL COTISATION
TEMPS DE

COURS

Baby gym 140,00 € 60,00 € 200 € + 10 € frais de gestion* 45 mn/semaine

Eveil gymnique 165,00 € 60,00 € 225 € + 10 € frais de gestion* 1 h/semaine
Loisir : Ecole de gym, Pré-ados 
Ados, Parkour 185,00 € 60,00 € 245 € + 10 € frais de gestion* 1 h/semaine

Loisir confirmés : Eveils, Ecole de
gym,  Pré-ados Ados 200,00 € 60,00 € 260 € + 10 € frais de gestion* 1h30 par semaine

Adultes 200,00 € 60,00 € 260 € + 10 € frais de gestion* 1h30 par semaine

Adultes Plus 215,00 € 60,00 € 275 € + 10 € frais de gestion* 2 fois/semaine

Gym Adaptée 140,00 € 60,00 € 200 € + 10 € frais de gestion* 1 h/semaine

Compétition 1 205,00 € 60,00 € 265 € + 15 € frais de gestion* 1 fois/semaine

Compétition 2 225,00 € 60,00 € 285 € + 15 € frais de gestion* 2 fois/semaine

Compétition 3 245,00 € 60,00 € 305 € + 15 € frais de gestion* 3 fois/semaine

Compétition 4 255,00 € 60,00 € 315 € + 15 € frais de gestion* 4 fois/semaine

Secteur Performance Primaire

(part performance incluse)

255,00 €

 + 250 €
60,00 € 565 € + 15 € frais de gestion*

4 à 5 
fois/semaine

Secteur Performance 
Collège/Lycée 

(part performance incluse)

255,00 €

 + 250 €
60,00 € 565 € + 15 € frais de gestion*

5 à 7 
fois/semaine

Secteur Poussines Horaires 
Aménagés 

(part performance incluse)

255,00 €

 + 150 €
60,00 € 465 € + 15 € frais de gestion* 3 fois/semaine

* Pour tout dépôt de dossier, des frais de gestion (acquis au club) seront réclamés et seront à
régler indépendamment de la cotisation en chèque, carte bancaire ou espèces : 10€ pour le
secteur loisir et 15€ pour les secteurs compétitions et performance 

Réduction de 25 euros pour :
 étudiants (justificatif obligatoire)
 à partir du 2ème adhérent 

Cotisation     :
Pour les anciens membres, la cotisation sera encaissée au début du mois suivant le dépôt du dossier.
Pour les nouveaux membres, l’encaissement de la cotisation sera effectué dès la 3ème séance (sauf en
Gym adaptée et en éveil dès la 4ème séance). 
2 séances d'essais sont autorisées et 3 en gym adaptée et en éveil. 
Le frais de gestion sont acquis au club, que l'adhérent confirme ou non son inscription.
La cotisation pourra être réglée en 1, 2 ou 3 chèques maximum tous donnés et datés du jour de
l’inscription.  Pour  les  paiements  en  plusieurs  chèques,  respecter  des  nombres  entiers.
L’encaissement sera échelonné les 3 mois suivants la confirmation d'inscription.


